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Agir pour l’intérêt de l’enfant et des parents en Valais  

L'heure est venue de prendre notre bâton de 

pèlerin et de marcher résolument vers l'avenir. 

Depuis le 12 mars 2025, notre comité a décidé de 

renouveler notre croisade de 2021, allant à la 

rencontre des nouveaux élus du Grand Conseil, du 

Conseil d'État et des dicastères concernés. 

L'article du Nouvelliste du 12 mars 2025 sur les 

APEA nous attriste, mais renforce notre conviction 

qu'il est temps d'agir. Nous ne dirons pas que le système est mal conçu, mais 

plutôt qu'il n'a pas su s'adapter aux réalités et aux exigences actuelles. Des 

solutions existent, tant sur le plan économique, social, légal qu'humain. 

Nous ne pouvons rester les bras croisés face à cette urgence qui ne saurait 

être réduite à un simple fait de société. Bien que nous eussions initialement 

prévu de lancer notre appel après l'intronisation des nouveaux élus, les 

récents événements nous ont poussés à agir sans délai. 

Aujourd'hui, en plus de nos actions de soutien habituelles - Papas Contacts, 

ligne téléphonique SOS Papas, entretiens individuels - et de nos 

manifestations caritatives telles que la fête des pères et les pères Noël bleus, 

nous intensifions nos efforts de sensibilisation et notre militantisme 

politique. 

Notre objectif n'est pas de révolutionner, mais d'insuffler les changements 

nécessaires dans notre canton, déjà précurseur avec le consensus parental 

en Suisse romande. Nous ne cherchons pas à tirer sur l'ambulance, mais à 

collaborer avec nos institutions et nos élus pour assainir ces situations 

cruelles. 

Nous appelons à des changements cruciaux : 

1. La reconnaissance d'un statut de parent non-gardien, tant fiscal que 

civil. 

2. L'établissement d'un Tribunal de la famille, réclamé par la 

population. 

3. La reconnaissance de l'aliénation parentale comme forme de 

violence domestique. 

4. La réforme de l'attribution des aides cantonales à la famille, incluant 

le parent non-gardien. 

5. La démocratisation de la médiation ordonnée sur tout le canton. 

Alors que notre mouvement s'apprête à célébrer ses 30 ans en 2026, nous 

savons que le chemin sera long. Mais nous n'abandonnerons pas. Nous 

continuerons d'œuvrer sans relâche pour offrir soutien et aide à tous ces 

enfants et parents qui en ont besoin. 

Comme Churchill l'a dit un jour : "Le succès n'est pas final, l'échec n'est pas 

fatal : c'est le courage de continuer qui compte." Et c'est avec ce courage que 

nous poursuivrons notre mission, pour un avenir meilleur pour tous les 

parents et enfants du Valais. 

Benjamin Barmaz 

Président  


